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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Enseignement agricole
Question écrite n° 5343

Texte de la question

Mme Géraldine Bannier attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur l'enseignement
agricole, qu'il soit privé ou public. Cet enseignement est un apport indispensable pour les jeunes car pourvoyeur
de nombreux débouchés (agriculture, services, pisciculture...) et facilitateur d'insertion. Il est dans tous les
départements, et de surcroît dans les départements ruraux, un incontournable de l'orientation avec, on le sait, le
fort besoin de main-d’œuvre agricole. Pourtant, il n'est pas toujours reconnu à sa juste place : avec pour
ministère de tutelle l'agriculture - et non l'éducation nationale - les différences sont visibles sur le terrain alors
que, pourtant, des 3èmes ou lycéens y sont accueillis : pas de mise en place du dispositif « devoirs faits » ; pas
de deuxième professeur principal en terminale ; un différentiel de statut entre AVS et AESH du point de vue du
nombre de semaines rémunérées, avec, à la clef, un recrutement difficile de ces personnels et plus de difficultés
à accompagner les élèves porteurs de handicap dans l'enseignement agricole. Enfin, les dotations reçues pour
un lycéen d'un établissement agricole sont en-deçà de ce qui se pratique dans l'enseignement général et cela
n'aide pas une filière d'enseignement pourtant efficace, quoique ne répondant pas toujours, par manque de
places, aux demandes de jeunes qui souhaitent, par exemple, se diriger vers l'agriculture. Aussi, elle
souhaiterait savoir quelle politique sera mise en place pour le soutien de cette filière afin de la rapprocher de ce
qui peut être fait en filière générale et la reconnaître dans son efficacité certaine.

Texte de la réponse

L'enseignement agricole est un dispositif éducatif qui est aujourd'hui reconnu pour son efficacité notamment en
matière d'insertion professionnelle et de réussite scolaire. Les politiques mises en œuvre sur les différents sujets
soulevés dans la question et déclinées ci-après participent à conforter sa place et à favoriser sa reconnaissance
au sein du dispositif national de l'éducation. L'enseignement agricole est particulièrement engagé dans la prise
en charge des élèves et des étudiants en situation de handicap. Son organisation spécifique avec des
établissements de taille humaine, le nombre de places en internat, une pédagogie différenciée qui laisse une
place importante aux projets concrets autour de l'exploitation agricole et de la nature, l'autonomie laissée aux
établissements en font un dispositif bien adapté aux attentes des jeunes en situation de handicap et de leur
famille. Ces éléments expliquent en partie la part des élèves bénéficiant d'un plan personnalisé
d'accompagnement a plus que doublé depuis la rentrée 2011 et que la part de ces élèves est substantiellement
supérieure à celle de l'éducation nationale. La prise en charge des élèves en situation de handicap fait l'objet
d'un effort budgétaire sans précédent du ministère de l'agriculture et de l'alimentation puisque les crédits pour
les accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) ont progressé de 15 % par an depuis 2012. Les
élèves de l'enseignement agricole qui le nécessitent, bénéficient du concours des auxiliaires de vie scolaire
(AVS). Ceux-ci sont recrutés par les établissements de l'enseignement agricole, soit en contrat aidé soit en
contrat d'AESH. À l'instar de l'éducation nationale, le ministère de l'agriculture et de l'alimentation est d'ailleurs
engagé dans un plan pluriannuel de transformation des contrats aidés en AESH afin notamment de garantir de
meilleures conditions de formation et d'exercice aux fonctions d'AVS. Le décret no 2014-724 du 27 juin 2014
relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des élèves en situation de handicap stipule
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en son article 7 que : « le travail des accompagnants des élèves en situation de handicap se répartit sur une
période d'une durée de trente-neuf à quarante-cinq semaines ». Cette disposition a été rappelée aux directions
régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt afin qu'elle soit appliquée dans les établissements
d'enseignement agricole, dans le respect de ces textes. Par ailleurs, les élèves accueillis dans les classes de
quatrième et de troisième de l'enseignement agricole bénéficient pour la plupart de la possibilité de loger en
internat. Les établissements de l'enseignement agricole mettent en place, dans le cadre de l'accueil des élèves
internes, des temps dédiés d'accompagnement pour les études. Ces temps sont assurés et conduits par des
personnels compétents dont une des missions est d'encadrer le dispositif « devoirs faits ». Ces temps
d'encadrement proposés aux internes peuvent être également ouverts aux élèves demi-pensionnaires et
externes accueillis. Dans un autre registre, la désignation d'un deuxième professeur principal afin de mieux
accompagner les élèves des classes de terminale à la construction de leur choix d'orientation dans
l'enseignement supérieur fera l'objet d'une mesure équivalente dans l'enseignement agricole. À cette fin un
décret est en cours d'instruction. La dotation reçue pour un lycéen est calculée sur la base des grilles horaires
définies dans les référentiels de diplôme. Elle permet de couvrir l'ensemble des enseignements prévus dans les
référentiels de formation des diplômes. La construction de ces référentiels fait l'objet de nombreuses
consultations dans le cadre d'instances nationales regroupant notamment les représentants du monde
professionnel et de l'enseignement agricole public et privé. Enfin, dans le budget 2018 du programme de
l'enseignement technique agricole, le Gouvernement a pris la décision de maintenir le plafond d'emplois dans un
contexte de diminution des emplois publics au ministère de l'agriculture et de l'alimentation et des effectifs
élèves.
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